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Exercice pratique : Méthodologie et Terminologie juridique

1- La terminologie normative
Attribuez à chaque définition la terminologie adéquate :
Constitution- Bulletin Officiel- Jurisprudence- Droit- Loi du For (lex fori) - Légal- Droit privé- Morale- Droit public- Objectif- Loi- Fondement- Abrogation- Législation

1. Recueil de textes de loi qui viennent d’être promulgués 
2. Se dit de la branche du droit qui régit les relations entre les particuliers 
3. Conforme à la loi 
4. Suppression d’une règle de droit par une nouvelle disposition qui lui est substituée pour l’avenir 
5. Se dit du droit pour désigner l’ensemble des règles qui le composent 
6. Ensemble des décisions rendues par une ou plusieurs juridictions sur un problème de droit donné 
7. Ensemble de règles établies pour permettre aux sujets de droit de vivre ensemble 
8. Norme produite par un vote du Parlement 
9. Ensemble des lois et des règlements en vigueur dans un pays 
10. Ensemble de préceptes imposés à l’individu par la religion ou la philosophie, qui dicte d’accomplir ce qui est bien et de s’abstenir de ce qui est mal 
11. Base normative sur laquelle repose une décision
12. Se dit de la branche du droit qui régit l’organisation et fonctionnement des institutions administratives et organes de l’Etat 
13. Loi suprême et fondamentale qui fixe l’organisation et le fonctionnement d’un Etat 
14. Loi applicable au lieu où une juridiction a été saisi 







2- Paraphrasez le paragraphe ci-dessous : 
La jurisprudence peut avoir deux définitions. Dans un sens formel, la jurisprudence désigne l'ensemble des décisions de la justice rendues pendant un temps déterminé.
Le recueil de jurisprudence est le document qui regroupe l'ensemble des décisions judiciaires. Ces dernières peuvent être répertoriées selon plusieurs critères : selon son origine (jurisprudence de la cour d'appel, jurisprudence de la cour de cassation…), selon la branche du droit concernée (jurisprudence civile, commerciale, pénale, administrative etc.)
Dans une acception restrictive, la jurisprudence désigne la solution habituellement donnée par les juridictions à une question de droit. C'est l'interprétation admise par les tribunaux concernant une disposition de la loi (ex : la définition de la bonne foi, l'intérêt général, le bon père de famille…).
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